
Introduction 
Le Conseil économique et social et la Commission nationale consultative des Droits de l'Homme 
constatent :  « les personnes handicapées sont les citoyens les plus marginalisés de la société,  
notamment dans l'accès aux loisirs et à la culture ». 
Pour le public victime d'un handicap visuel, accéder à l'information, aux savoirs et à la culture que 
la médiathèque propose à travers ses collections et l'accès Internet est un pari difficile. 
Les deux postes informatiques adaptés à ce public et accessibles à la médiathèque de Vitré avec 
le soutien du Conseil régional constituent un premier pas en faveur de l'égalité des droits et des 
chances, conformément à la loi du 11 février 2005.

L'accueil
Un accueil personnalisé est réservé aux déficients visuels, sur rendez-vous auprès du secrétariat 
de la médiathèque au 02.99.75.16.11. 
L'accès pour une consultation sur place est libre et gratuit. 
Pour  les  personnes  handicapées,  emprunter  des  documents  et  accéder  à  Internet  sont  des 
services gratuits. 

Pour vous inscrire, munissez-vous de : 
– une pièce d'identité,
– un justificatif de domicile de moins de 3 mois,
– toute pièce justificative permettant d'obtenir une réduction ou la gratuité
– une autorisation parentale pour les moins de 18 ans.

Deux postes informatiques à votre disposition 
– pour les malvoyants : un écran avec bras télescopique, un clavier gros caractère, un logiciel 

zoomtext et un téléagrandisseur.
– Pour  les  non-voyants  :  une  plage  Braille,  le  logiciel  de  reconnaissance  vocale  Jaws,  une 

machine à lire et un scanner.

Des cours d'initiation adaptés 
Ces cours gratuits ont lieu tous les 15 jours, les jeudis matin. Ils sont animés par l'Association des 
Aveugles et Handicapés Visuels de Bretagne.
Ils sont accessibles sur réservation auprès du secrétariat de la médiathèque, au 02.99.75.16.11.  
Vous apprendrez : 
– à naviguer sur le web,
– utiliser la messagerie électronique,
– utiliser le traitement de texte.

Libre-accès
Les  postes  sont  accessibles  librement  pendant  les  heures  d'ouverture  au  public  de  la 
médiathèque.

Mardi 16h30 – 19h30
Mercredi 10h – 12 h et 13h30 – 18h30
Jeudi 13h30 – 18h30
Vendredi 13h30 – 18h30
Samedi 10h – 12 h et 13h30 – 18h
Fermeture annuelle : les 15 premiers jours d'août.

Des collections adaptées 
La médiathèque propose une collection de 70 000 documents imprimés et  13 700 documents 
sonores et cinématographiques. L'équipement informatique adapté permet aux déficients visuels 
d'accéder à tous nos documents imprimés. 
Retrouvez d'autres documents ou outils adaptés à la malvoyance :
– 1 342 documents en gros caractères (romans et documentaires) 
– 145 livres-lus 
– des livres jeunesses tactiles 
– la sélection du Prix Ados Rennes/Ille-et-Vilaine en documents sonores 
– un lecteur Victor en prêt, mis à disposition à la médiathèque grâce à la Bibliothèque sonore.
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